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Résumé :
Le mouvement  de la spécialisation du droit  des biens révèle toute la richesse de cette  
discipline.  Plus  précisément,  la  spécialisation  du  droit  des  biens  suscite  de  nombreux 
troubles et apporte de profonds enrichissements au droit commun des biens.
La spécialisation du droit des biens cause de nombreux bouleversements au sein du droit 
commun des biens (Partie I).

D'une part, la métamorphose de l'objet du droit des biens se manifeste par l'inflation de 
nouvelles  richesses  notamment  au  travers  de  l'émergence  de  nouvelles  valeurs  et  de 
nouveaux biens. D'autre part, l'étude de la spécialisation du droit des biens a conduit à  
confronter  logiquement  ces  nouvelles  valeurs  et  ces  nouveaux  biens  aux  catégories 
existantes  au  sein  du  Code  civil,  ce  qui  n'a  pas  manqué  de  mettre  en  évidence  des 
difficultés d'insertion dans le Code civil notamment à travers la quête ardue de modes de 
protection.  Ce  phénomène  de  "spécialisation  du  droit  des  biens"  apparaît  et  se  traduit 
parfaitement à travers le fourmillement de droits  qui existe aujourd'hui à l'extérieur du 
Code  civil.  Dès  lors  une  métaphore  se  dessine  celle  d'un  atome  où  une  multitude 
d'électrons gravitent autour de leur noyau.

Par  ailleurs,  la  spécialisation  du  droit  des  biens  s'affirme  comme  une  source  de 
régénérescence du droit commun des biens (Partie II). L'incessante confrontation entre la 
spécialisation  du  droit  des  biens  et  le  droit  commun  des  biens  révèle  de  profondes 
interactions. D'une part, la spécialisation du droit des biens va participer au renouvellement 
des notions de bien et de patrimoine qui irriguent le Code civil. D'autre part, la lecture de 
la spécialisation du droit des biens à travers le prisme de la propriété et des droits réels  
contenus dans le Code civil a suscité la renaissance des principes féconds posés par le  
Code civil qui s'avèrent transposables aux nouvelles richesses.

L'articulation  du  "droit  spécial  des  biens"  et  du  droit  commun  des  biens  démontre 
l'extraordinaire  plasticité  des  principes  directeurs  du Code  civil,  témoignant  par  là  des 
fabuleux ressorts que concentre toujours aujourd'hui le Code civil. Le dynamisme de ce 
mécanisme révèle l'infinie richesse de leur collaboration.

La  spécialisation  du  droit  des  biens  se  présente  tour  à  tour  comme  un  mouvement 
comportant des dispositions dérogatoires au droit commun mais encore des dispositions 
créatrices de droit commun.
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